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La nuit dernière, au zoo de Thoiry dans les Yvelines, un rhinocéros mâle âgé de 5 ans a été
abattu. Les malfaiteurs ont découpé et volé sa corne.

La ministre de l'environnement rappelle avoir interdit tout commerce d'ivoire d'éléphant et de
corne de rhinocéros par arrêté le 16 aout 2016.

Ségolène Royal annonce :

- qu'elle saisit le procureur de la République de Versailles indiquant que ces faits sont
susceptibles de relever d'une qualification pénale pour avoir donné volontairement la mort à un
animal tenu en captivité (R.655-1 du Code pénal) et pour avoir porté atteinte à la conservation
d'espèces animales non domestiques (L.415-3 du Code de l'environnement).

- qu'elle va demander fermement aux autres pays européens d'interdire tout commerce d'ivoire
d'éléphant et de corne de rhinocéros au niveau européen comme c'est déjà le cas en France./.

(Source : site Internet du ministère de l'environnement, de l'énergie et de la mer)


